
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Actualité

Page 1/2 Exporté le : 31/01/2019
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/11532-PGP.html?identifiant=ACTU-

Date de publication : 30/01/2019

TPS - Actualisation du barème et du montant de l'abattement
de taxe sur les salaires, exonération de taxe sur les salaires

pour les établissements de transfusion sanguine et mise
à jour des références au code de la sécurité sociale (loi
n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de
la sécurité sociale pour 2019, art. 15) (ordonnance n

° 2018-474 du 12 juin 2018) (CGI, art. 1679 A ; CGI, art. 231)

Série / Division :

TPS - TS

Texte :

Le barème de taxe sur les salaires et le montant de l'abattement prévu à l'article 1679 A du code général

des impôts (CGI) sont actualisés pour les rémunérations versées à compter du 1er janvier 2019.

En outre, conformément à l'article 15 de la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la
sécurité sociale pour 2019 qui modifie l'article 231 du CGI, l'établissement français du sang n'est pas soumis

à la taxe sur les salaires due à raison des rémunérations versées à compter du 1er janvier 2019.

Par ailleurs, l'ordonnance n° 2018-474 du 12 juin 2018 relative à la simplification et à l'harmonisation des
définitions des assiettes des cotisations et contributions de sécurité sociale a modifié les articles concernant
l'assiette de la contribution sociale généralisée. Cette modification, prise à droit constant, n'emporte pas de
conséquence au regard de l'assiette de la taxe sur les salaires définie à l'article 231 du CGI mais conduit à
actualiser les références aux articles du code de la sécurité sociale (CSS).

Actualité liée :

X

Documents liés :

BOI-TPS-TS :  Taxes et participations sur les salaires - Taxe sur les salaires

BOI-TPS-TS-10-10 : Taxes et participations sur les salaires - Taxe sur les salaires - Personnes imposables
et personnes exonérées

BOI-TPS-TS-20-10 : TPS - Taxe sur les salaires - Base d'imposition - Principes généraux

BOI-TPS-TS-20-20 : TPS - Taxe sur les salaires - Base d'imposition - Exonérations spécifiques à la taxe
sur les salaires

BOI-TPS-TS-20-30 : TPS - Taxes et participations sur les salaires - Taxe sur les salaires - Base d'imposition
- Cas particuliers

BOI-TPS-TS-30 : TPS - Taxe sur les salaires - Liquidation

BOI-TPS-TS-35 : TPS - Taxe sur les salaires - Crédit d'impôt de taxe sur les salaires

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037100453&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=20180623
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037100453&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=20180623
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=061FB9107C61211B07346BEC8C00B483.tplgfr23s_3?idArticle=JORFARTI000037847669&cidTexte=JORFTEXT000037847585&dateTexte=29990101&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=061FB9107C61211B07346BEC8C00B483.tplgfr23s_3?idArticle=JORFARTI000037847669&cidTexte=JORFTEXT000037847585&dateTexte=29990101&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037947826&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=20190101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037051191&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037051191&categorieLien=id
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/6681-PGP.html?identifiant=BOI-TPS-TS-20190130
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/6682-PGP.html?identifiant=BOI-TPS-TS-10-10-20190130
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/6690-PGP.html?identifiant=BOI-TPS-TS-20-10-20190130
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/6691-PGP.html?identifiant=BOI-TPS-TS-20-20-20190130
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/6693-PGP.html?identifiant=BOI-TPS-TS-20-30-20190130
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/6686-PGP.html?identifiant=BOI-TPS-TS-30-20190130
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/10927-PGP.html?identifiant=BOI-TPS-TS-35-20190130


Identifiant :
Date de publication : 30/01/2019

Page 2/2 Exporté le : 31/01/2019
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/11532-PGP.html?identifiant=ACTU-

BOI-TPS-TS-40 : TPS - Taxe sur les salaires - Paiement, obligations déclaratives, pénalités et contentieux

Signataire des documents liés :

Christophe Pourreau, directeur de la législation fiscale

http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/6683-PGP.html?identifiant=BOI-TPS-TS-40-20190130

	TPS - Actualisation du barème et du montant de l'abattement de taxe sur les salaires, exonération de taxe sur les salaires pour les établissements de transfusion sanguine et mise à jour des références au code de la sécurité sociale (loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019, art. 15) (ordonnance n° 2018-474 du 12 juin 2018) (CGI, art. 1679 A ; CGI, art. 231)

